
 

 
 

 
 

 
 

Compte tenu du fait que le procédé n�a pas fait l�objet de modification de nature à mettre en 
cause l�appréciation dont il a fait l�objet, dans l�attente de l�examen de la demande de révision en 
cours, la validité de cet Avis est prolongée jusqu�au 31 août 2006. 
 

Pour le Groupe Spécialisé n°9  
Le Président  
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Avis Technique 9/02-733*02 Mod
Modificatif à l�Avis Technique 9/02-733

Cloison et contre-cloison de 
grande hauteur 

Partition of tall height 
Fach der hohen Höhe 

KNAUF GH FUTUR 
Titulaire : Société KNAUF  

Zone d'Activités 
F-68600 WOLFGANTZEN 

Tél. : 03 89 72 11 00 
Fax : 03 89 72 11 22 

Email : www.knauf.fr 
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